
L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ, À CONSOMMER AVEC MODÉRATION
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Le terroir de l'appellation Côtes de Provence est d'une géologie complexe. Deux grands 
ensembles géologiques coexistent : l'un calcaire, au nord et à l'ouest et l'autre cristallin au sud et à l'est.
Toute la zone ouest et nord des Côtes de Provence est constituée d'une alternance de collines et de barres
calcaires sculptées par l'érosion. Plus à l'est, face à la mer, affleurent les massifs cristallins des Maures 
et de l'Estérel. Cet ensemble cristallin est formé partiellement de roches d'origine éruptive. 
Conséquence de l'étendue et de la variété du terroir : il n'existe pas un mais plusieurs types de Côtes de 
Provence ayant chacun sa personnalité géologique et climatique. Cinq grandes zones naturelles constituent
l'appellation [la Bordure Maritime, la Vallée Intérieure, les collines du Haut Pays, le Bassin du Beausset et la
montagne Sainte-Victoire] dans celle-ci sont délimitées actuellement quatre dénominations de terroir (terroirs
et vins de typicités particulières) : Sainte-Victoire, Fréjus, La Londe et Pierrefeu.

En rouge et rosé, les cépages principaux sont grenache, syrah, cinsault,
mourvèdre et tibouren. En blanc, les cépages rolle, sémillon, ugni-blanc et clairette entrent dans la
composition. Au cours de l’hiver qui suit la récolte, les vins juste finis sont assemblés ce qui permet au vigneron de
disposer de vins équilibrés, présentant les qualités de chaque cépage. L’assemblage est, en Provence, une très 
ancienne tradition vigneronne.
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: Rendement moyen 

Chiffres clés Côtes de Provence (moyenne quinquennale)

90% 7%      3%

128 millions
équivalent bouteilles

L'appellation 

Côtes de Provence
L'appellation Côtes de Provence
s'étend sur 3 départements : 
le Var, les Bouches du Rhône et
les Alpes Maritimes (une seule
commune), soit 84 communes
sur environ 20 000 hectares.

Globalement méditerranéen
(ensoleillé, chaud et sec) mais les différences,
fonction du relief et de l’influence de la mer, sont
importantes. Le vignoble bénéficie également 
de l’action du Mistral, qui assainit l’atmosphère
et limite les parasites.


